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PRÉ-REQUIS PUBLIC DURÉE MODALITÉS 

TYPE DE VALIDATION 
Certificat de réalisation 
Attestation de fin de formation 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  
DATES ET LIEUX 

 

  
• Agen : 
• 22 mars 

• 22 mai 
• 26juillet 
• 20 décembre 

 

  

 

 

  
TARIFS 

 

 
160€HT/personne 

 

  

 

 

  
INTERVENANT 

 

  
Formateurs expérimentés 

 

 

  

 
 

Lieux aménagés et modalités adaptées   
pour faciliter l’accès et l’usage aux 
personnes en situation de handicap. 

 

Personne ayant suivi 
une formation initiale 

Être habilité pour des 
opérations d’ordre 

électrique  

½ journée – 3.5 heures 

Après midi 

Présentiel  
 

 
 RÉSULTATS ATTENDUS 

• Reprendre et consolider les notions de base 
• Donner les prescriptions de sécurité électrique 

conformément aux décrets 

 
 OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

• Acquérir les notions nécessaires à la pratique, en toute 
sécurité, d’une consignation / déconsignation sur les 
installations BT et/ou HT 

 
 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

• Rappel des définitions et conditions d’exercice 
• Selon des conditions précises à fixer avec l’encadrement, 

le formateur doit pouvoir procéder à une coupure 
électrique pour permettre aux participants d’intégrer les 
règles de sécurité en situation réelle 

• Evaluation en fin de formation 
 

http://www.sudmanagement.fr/
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PRINCIPES GENERAUX DE LA 
PREVENTION A APPLIQUER 

AU COURS D’UNE 
OPERATION D’ORDRE 

ELECTRIQUE  

 
Consignation, mise hors tension, mise hors de portée 
Equipements de protection 
Analyse d’une situation vis-à-vis du risque électrique 
Prévention des mesures de protection adaptées 

 
RISQUES LIES A 

L’UTILISATION ET LA 
MANIPULATION DES 

MATERIELS ET OUTILLAGES 
UTILISES SPECIFIQUES AUX 

OPERATIONS   

 
• Identifier, vérifier et utiliser le matériel et l’outillage appropriés 
• Identifier les ouvrages ou installations et les zones 

d’environnement, objets des opérations (domaine de tension, 
zone d’environnement, locaux) 

  
OPERATIONS DE 

CONSIGNATION ET LES 
DOCUMENTS ASSOCIES 

 

• Réalisation et consignation sur différents types d’ouvrages et 
installations 

  
DOCUMENTS APPLICABLES 

DANS LE CADRE DES 
OPERATIONS ATTESTATION 

DE CONSIGNATION 
AUTORISATION DE TRAVAIL 
INSTRUCTION DE SECURITE 

 

• Rédaction des documents applicables dans la cadre des opérations 

MESURES DE PREVENTION A 
OBSERVER LORS D’UNE 

OPERATION  

 

• Organiser, délimiter et signaler la zone de travail 
• Eliminer un risque de présence de tension dans la zone de voisinage 

renforcé 

CONDUITE A TENIR EN CAS 
D’ACCIDENT CORPOREL  

• Mise en œuvre des principes de la mise en équipotentialité 

CONDUITE A TENIR EN CAS 
D’INCENDIE 

ENVIRONNEMENT 
ELECTRIQUE  

 

• Explications 

PROGRAMME 
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